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Autour du 
désendettement agricole 

Le projet de loi, avec message à l'appui, sur le 
désendettement d'entreprises agricoles, qui vient 
de paraître, a une ampleur telle qu'il n'a guère été 
possible jusqu'ici d'en donner autre chose qu'un 
aperçu général. Il contient en effet toute une sé
rie de suggestions et de dispositions des plus inté
ressantes, notamment en ce qui concerne l'exécu
tion du désendettement. 

Le désendettement s'étend à toutes les créances 
hypothécaires non couvertes qui grèvent les im
meubles du propriétaire, même si elles sont cons
tituées en gage. Une créance est réputée non cou
verte dans la mesure où, compte tenu des charges 
de rang préférable, elle excède la valeur d'esti
mation du gage immobilier. 

C'est l'autorité de concordat, donc le Tri
bunal, qui décide dans quelle mesure il faut 
tenir compte des charges financières. L'estimation 
des biens-fonds agricoles se base sur la valeur de 
rendement. Celle-ci correspond à la somme qui 
permet de tirer, en moyenne, un intérêt de 4 pour 
cent du rendement net de l'entreprise pendant un 
certain nombre d'années. La valeur de rendement, 
augmentée d'un supplément du 20 pour cent au 
maximum, donne la valeur d'estimation. Le Con
seil fédéral promulguera encore des dispositions 
plus détaillées sur la manière de procéder à l'esti
mation. 

Le projet de loi fait intervenir entre le créan
cier et le débiteur la caisse d'amortissement. Dès 
que la décision prononçant le désendettement est 
entrée en vigueur, les hypothèques à amortir sont 
aussitôt radiées. Le débiteur n'a plus à rembour
ser ses dettes hypothécaires primitives, ni à servir 
les intérêts qui s'y rapportent. A la place, il est 
tenu de verser les annuités d'amortissement à la 
caisse d'amortissement. 

Quant au créancier, sa créance hypothécaire 
contre le débiteur est remplacée par une créance 
contre la caisse d'amortissement, garantie par le 
canton et équivalente à la valeur capitalisée des 
annuités d'amortissement qui lui sont dues. 

Cette créance portant intérêt à 4 pour cent sera 
incorporée à un titre au porteur (titre de rachat) 
muni de coupons semestriels, les titres de rachat 
étant remboursables par tirages au sort annuels 
pour le vingtième des titres émis annuellement par 
la caisse d'amortissement. 

Pour la différence entre le montant en capital 
de la créance primitive et la valeur nominale du 
titre de rachat, le créancier reçoit une attestation 
de découvert. Pour citer un cas concret, le créan
cier d'une hypothèque du premier degré au capi
tal de 10.000 fr. sera désintéressé au moyen de 
papiers-valeur à 4 pour cent, garantis par le can
ton et équivalent à la valeur capitalisée des amor
tissements. 

Dans le présent exemple, cette valeur capitali
sée se monte à 6976 francs. Pour des raisons pra
tiques, les titres de rachat doivent être établis en 
chiffres ronds (par exemple 100 francs), les dif
férences étant payées en espèces. Dans le cas par
ticulier, le créancier recevra (contre paiement de 
4 francs) 68 titres de rachat à 4 pour cent, valeur 
nominale 100 francs, et une attestation de décou
vert au montant de 3200 francs. 

La Caisse d'amortissement tire les ressources 
nécessaires à l'amortissement et au service des in
térêts de ces nouveaux titres des annuités à verser 
par le propriétaire et des contributions mises à sa 
disposition par la Confédération et le canton. 
Pour les créances non couvertes n'excédant pas le 
double de la valeur d'estimation du gage, le débi
teur verse à la caisse d'amortissement des annui
tés invariables, qui sont graduées par rapport à 
la couverture et atteignent dans la règle les mon
tants suivants : 

Premier degré : 100 à 125 pour cent de la valeur 
d'estimation = annuité de 2,5 pour cent. 

Deuxième degré : 125 à 150 pour cent de la va
leur d'estimation = annuité de 2 ppur cent. 

Troisième degré : 150 à 175 pour cent de la va
leur d'estimation = annuité de 1.5 pour cent. 

Quatrième degré: 175 à 200 pour cent de la 
valeur d'estimation = annuité de 1 pour cent. 

Les annuités doivent être versées pendant vingt 
ans. 

La caisse d'amortissement verse, également pen
dant vingt ans, la différence, prélevée sur ses pro
pres ressources, entre les annuités du débiteur et 
le double du montant prévu pour chaque degré. 

Cette solution envisagée présente des avantages 
indéniables. Les titres de rachat — billets au por
teur à 4 pour cent, remboursables par tirages au 

La conférence des Détroits 
La conférence des Détroits qui se tient à Mon-

treux a dû suspendre ses travaux jusqu'à la fin 
des réunions internationales de Genève. Cette dé
rision montre assez quelle importance la Turquie 
et les autres parties au traité de Lausanne atta
chent à la présence de l'Italie autour du tapis 
vert. Il n'y a pas l'ombre d'un doute que le gou
vernement d'Ankara propose la fortification du 
Bosphore et des Dardanelles parce qu'il craint une 
attaque brusquée de l'Empire italien. 

Nous sommes persuadés que le Duce n'a pas 
l'intention de reprendre la politique d'expansion 
italienne en Asie mineure, politique qui avait re
çu l'assentiment des Alliés à St-Jean de Maurien-
ne en 1917. Le chef du gouvernement fasciste a 
déclaré que la conquête de l'Ethiopie comblait les 
désirs de son pays et qu'il ne revendiquerait aucun 
autre territoire. L'on ne sait pas encore et l'on ne 
saura pas avant septembre sans doute si la con
quête africaine sera reconnue par les puissances 
membres de la Société des Nations, c'est pourquoi 
l'Italie n'a envoyé à Montreux qu'un observateur 
et qu'elle continue à faire les plus grandes réser
ves quand les délégués de la Turquie et des autres 
nations font des propositions. , 

C'est dans la coulisse que le duce joue sa partie 
et il faut avouer qu'elle demande une grande 
maîtrise de soi. La requête turque, qui aurait pu 
embarrasser l'Italie dans une autre circonstance, 
met aujourd'hui un atout dans sa main, un atout 
qu'elle peut employer contre les pays sanction-
nistes et contre les adversaires de son expansion 
coloniale en Afrique orientale. Il ne faut pas ou
blier que le gouvernement italien a établi une 
puissante base navale à Léros dans le Dodécanèse 
et que la Turquie considère ces fortifications com
me un pion dangereux sur l'échiquier du Proche 
Orient. 

Cette conférence des Détroits offre un intérêt 
considérable parce qu'elle peut permettre un 
rapprochement de la Grande-Bretagne, du Japon 
et de l'Italie ; elle peut permettre aussi un regrou
pement des puissances ayant des intérêts dans la 
Méditerranée, en face de la Russie soviétique. Cet
te dernière désire ardemment obtenir le libre pas
sage de ses navires de guerre dans les Détroits, 
mais la Grande-Bretagne et les Italiens ne sau
raient tolérer cette disposition dans la future con
vention, parce qu'ils ne veulent pas que les Soviets 
puissent sortir de la Mer Noire comme un diable 
d'une trappe et y rentrer leur attaque faite, pour 
se mettre à l'abri de toute poursuite. C'est évidem
ment le point sensible de toute, la question. Si les 
navires soviétiques ne peuvent pas franchir les 
Détroits, ils demeurent dans la Mer Noire en po
sition défensive et ils ne peuvent plus intervenir 
dans une action offensive en Méditerranée. 

Le problème de la fortification des Dardanelles 
est un problème complexe, et sa solution est dif
ficile malgré les leçons de l'histoire. Les partici
pants à la Conférence de Montreux ne sauraient 
oublier que la Russie a été mise sur les genoux au 
temps de la Grande guerre parce qu'elle ne pou
vait être ravitaillée en matériel de guerre par les 
alliés ; ils n'oublient pas non plus que les Darda
nelles ont causé la désastreuse guerre de Crimée. 

Si l'U. R. S. S. pousse aujourd'hui sa grande, al
liée la Turquie à demander la fortification des 
Détroits, c'est qu'elle veut faire des Dardanelles 
et du Bosphore des ouvrages avancés de sa défen
se méridionale et éloigner toute menace des autres 
puissances contre ses richesses naturelles. Celles-
ci doivent être d'autant plus protégées contre une 

-attaque qu'elles sont sur le territoire de peuples 
asservis par les Soviets. On comprend donc fort 
bien le désir de leurs maîtres de les éloigner de 
tout appui. 

UN PEU D'HISTOIRE 

Diplomates aux Bains 
Dans les « Correspondances et actes pour l'his- '• 

toire du Cardinal Matthieu Schiner », recueillis 
par Albert Buchi, une pièce de l'an 1506 offre un 
intérêt particulier par la mention d'un voyage 
aux bains de Loèche. Elle a pu être identifiée ; 
c'est un rapport de l'évêque Aymon de Mont-
faucon de Lausanne au duc Charles de Savoie sur 
une mission diplomatique en Valais. 

A la fin d'avril 1506, le duc et l'évêque s'é
taient quittés à Martigny, le premier allant à 
Aoste, le second à Sion pour tâcher d'obtenir de 
Schinner que les 7 dizains rendissent au duc le 
territoire occupé depuis 1475 dans le Bas-Valais. 

Ecrit à Loèche, le rapport débute par : « Mon
seigneur, je me recomande a vous de tout le pou-
voier de mon cœur. Mecredi (29 avril) après que 
je fus desparti de vous, le chevallier Messr Albi 
(probablement Jean Albi, ancien sautier de Sion 
et familier de Schiner) et moy chevauxehames 
contre Syon, ainssi que saves (savez) et devisâmes 
de plusours choses, et principalement de nostre 
matière. Mais je ne peu (pus) tirer plus avant que 
ce que vous vites à Martignie. Et quant nous fu
mes de soubs Conteys nous trouvâmes Mons. de 
Syon, lequel me estoit venu au devant, et mavoit 
déjà bien actendu ungne heure comme il me 
dist... » Compliments réciproques, etc. « Et lung 
de mes gens luy balliast votre lettre et puis vyn-
mes a Syon et me menast tout droit dessendre a la j 
Mayorie, et mes gens fure tous anchie (chez) Ans 
Esperlin (Jean Asper, chanoine). Je souppais et 
dormys anchie luy et me fit bonne chière (chère, 
accueil). Et par se soier le chevallier faisoit un 
message de ceque luy avies dist et ne parlâmes 
guère de notre matière... pour ce' que me sembloit 
être tar... », etc. 

Le lendemain « nous oymes messe ansanble », 
et ensuite Montfaucon veut parler de sa mission 
à Schiner, « mais incontenant il me rompit mon 
lenguage et me dist que ne nous fallioit point par
ler de ce si, a celle heure, ne dautres choses si non 
de fere bonne chiere, et ce jour je séjournais a 
Sion et fus festie des dames de la ville au diner 
et au souppe ». 

sort et garantis par l'Etat — sont des titres qui 
auront très rapidement un marché, en sorte que 
le créancier n'aura pas de peine à se procurer de 
l'argent liquide, soit en les aliénant, soit en les 
donnant en nantissement. 

Vendredi matin « après avoir ouy messe et beu 
la malvoisie nous montâmes a cheval et nous en 
vinsmes diner' a Luche (Loèche-Ville) ». En route 
on cause, mais « avant que usse dist la tierce part 
il me rompit mon parler et me dist que je perdes 
temps et ma poënne... car il nestoit point délibère 
de jamais riens rendre de ce que tenoit... », etc. 
Montfaucon a beau représenter à Schiner « que 
ne fallioit que se abusast, car jamais ce pais ne 
luy seroit «laisse, il ne le voulait ouyr », ne crai
gnant d'être contraint à une reddition par n'im
porte qui... etc. « Après chevauxehames sans plus 
parler lung a lautre jusques a Luches la ou nous 
dinames et trouvâmes de for bon vin. Mais il ne 
fust pas sans bien en boiere et nous trouvâmes 
après diner plus joieux que devant, et nous mymes 
a jouer. Mais ce ne fust pas a mon avantage car 
je perdis mon argent, je ne sçais si tinoit au vin 
ou a la fortune. » A Loèche, Montfaucon tâche de 
tirer quelque avis d'un certain Perrin Oggier qui 
avait voulu le voir « et me presentast du vin de 
par la ville », mais il n'est pas possible de s'entre
tenir sinon par devant Schiner. « Après le jeu, 
nous partîmes et nous en vinsmes ici aux Bains au 
gicte, et ne parlâmes par ce jour autre, car le 
chemyn ne le pourtoit pas et quant nous fumes icy 
il fust bien tar. » 

Samedi et dimanche, nouveaux efforts de Mont
faucon « par divers moiens et déverses fassons...», 
mais en vain. « Jais sçeu (su) par ung homme de 
bien de ce pais, que luy et ies paisans son de resol-
lucion de non rendre point ledit pais... » etc. Rien 
n'avance, même lorsque Montfaucon insinue qu'u
ne guerre au sujet de ce différend serait à l'a
vantage de la Savoie, et Schiner s'occupe plutôt 
d'autres affaires. 

Heureusement, il y a les bains. Montfaucon 
mentionne que Mgr de Sion lui avait écrit « et 
mande que jen vinse me bannie, que javes fait 
voullentiers tant pour luy complaire comme pour 
le besoint que je naves ». Ensuite : « Nous sommes 
ici, ou avons les mellieurs bains et les plus plai-
sans que point que jen visse jamais. Nous avons 
des dames de Andervalda (Unterwald) que nous 
fon bonne compagnie et dautres de Berne asses 
belles et bien guardee ». Jeudi 6 mai « nous pas
sâmes le temps a jouer et a bannie... », etc. 

Cependant Montfaucon s'impatiente : « Je suis 
ici a grans fres et dispence », et il écrit finale
ment : « Je vous promets que jais affere a ung 

homme peu raisonable et qui est malaise a con
duire, combien que nen ais encour nulle surte » 
(sûreté). La pièce dont ces lignes ne sont qu'un 
extrait s'arrête ici, brouillon corrigé en marge, 
conservé aux archives de l'Etat de Vaud. 

L'évêque ambassadeur sera rentré bredouille, 
plumé au jeu, mais sa cure d'eau thermale et de 
vin du Valais au moins égayée par l'agréable so
ciété rencontrée là-haut. Z. Sch. 

(lire de la publication citée, pour le Confédéré) 

Revue mondiale 
Importants accords entre Rome et 

Berlin 
On déclare dans les milieux bien. informés de 

Rome que d'importantes mesures financières et 
économiques ne manqueront pas de suivre, du cô
té italien, la conclusion d'accords commerciaux 
entre l'Italie et le Reich. 

Ces accords ont, d'ores et déjà, été stabilisés sur 
quatre points principaux, dont voici l'essentiel : 

1) Le Reich a donné son agrément à un régime 
sous lequel l'Italie effectuera en nature la plupart 
de ses payements. 

2) En contre-partie de cette concession, l'Italie 
s'engagera à accorder à l'Allemagne un traite
ment de faveur dans le nouveau régime de licen
ces d'importation qui doit entrer en vigueur le 1er 
juillet prochain, et qui réglementera toutes les 
transactions commerciales avec l'extérieur sous le 
contrôle direct de l'Etat ; 

3) Les échanges touristiques italo-allemands, 
qui faisaient déjà l'objet de l'un des cinq accords 
de clearing en existence, seront étendus sur une 
base de réciprocité et le sytème des chèques-tou
ristes deviendra exclusif aux deux pays ; 

4) L'Italie s'est engagée à payer comptant l'a
chat de l'important brevet de fabrication de l'es
sence synthétique dérivant de la lignite, brevet 
obtenu par une grosse maison chimique allemande 
et passé, depuis quelques mois, sous le contrôle de 
l'Etat national-socialiste. 

La défense de la France à la 
frontière helvétique 

La commission sénatoriale de l'armée a décidé, 
sur la proposition de M. Jean Taurines, sénateur 
de la Loire, de procéder à une enquête sur les po
sitions défensives françaises existantes en arrière 
de la frontière franco-helvétique. 

M. Taurines, qui est un grand mutilé de guer
re, commandeur de la Légion d'honneur, a exposé 
au représentant de l'agence Havas dans quel es
prit il avait présenté le vœu que la commission sé
natoriale devait faire sien. 

« La commission de l'armée, a déclaré le séna
teur de la Loire, a procédé récemment à une en
quête approfondie sur la valeur défensive du dis
positif de sécurité établi le long de la frontière 
franco-allemande et de la frontière franco-belge. 
J'ai pensé que puisque la France avait adopté une 
politique purement défensive et résolue de ver
rouiller sa maison, il importait de s'assurer que 
toutes les portes étaient hermétiquement closes. 
Ceci ne doit pas être considéré, il va sans dire, 
comme une marque de méfiance à l'égard de la 
Confédération helvétique, dont nous connaissons 
l'esprit profondément pacifique. Mais il est natu
rel qu'un ancien combattant, soucieux de la sécu
rité de son pays, qu'un représentant du bassin mi
nier de la Loire, s'inquiète de savoir si les posi
tions de la ligne Maginot ne pourraient pas être 
tournées par un agresseur éventuel, qui prendrait 
pour objectif Lyon, St-Etienne et la vallée du 
Rhône. La commission de l'armée a entendu mon 
appel, puisqu'elle a décidé de faire porter ses in
vestigations sur le dispositif de sécurité français à 
la frontière suisse. » 

Cette intervention démontre l'urgence de pas
ser enfin aux actes et de construire les fortifica
tions prévues. 

Concessions anglaises en Egypte 
Le gouvernement britannique serait disposé à 

retirer du Caire la garnison qui a été établie dans 
cette ville il y a environ un demi-siècle. Cepen
dant, une garde officielle de soldats britanniques 
sera maintenue à la résidence, et une puissante ba
se pour avions militaires britanniques sera conser
vée près du Caire. En outre, des forces importan
tes continueront à séjourner dans la zone du ca
nal de Suez. Le retrait de la garnison du Caire est 
la principale concession faite par le gouvernement 
de Londres, afin de faire aboutir les négociations 
anglo-égyptiennes. On continue à garder, de part 
et d'autre, le plus grand secret sur la marche de 
ces négociations. 



LE CONFÉDÉRÉ 

Au grand comité conservateur 

Lamentations sur un parti en ruines 
Réminiscences 

Rarement dimanche fut plus radieux que celui 
que ?ious vécûmes hier. 

A 9 heures du matin, aucun bruit n'était enco
re venu troubler ceux qui aiment à faire la gras
se matinée. Pas de klakso?i, pas de ronronnement 
de moteurs, par de crissement de roues. 

L'enchantement devait durer. En ville, le cal
me ; sur les routes, les promeneurs pouvaient cir
culer sans danger. Pour un jour, ils avaient re
conquis la propriété pleine et entière des voies de 
circulation et les enfants pouvaient courir, jouer 
sans risques. 

Et pourtant quelle animation, à Martigny par 
exemple, où le train exposition attirait la foule 
des curieux. 

Les trahis circulaient bondés et la joie éclatait 
sur tous les visages. 

Tiens, un véhicule : le président du Touring-
club valaisan avait troqué sa 18 chevaux contre 
un seid qui trottait gaiement. 

Et ce baptême où l'on vit un garagiste conduire 
en voiture attelée sa progéniture à l'Eglise ! 

Ce calme nous a reporté 25 ans en arrière, à 
l'époque bénie où chacun avait du travail, où le 
temps ne comptait pas et où l'on osait sortir sûr 
et certain de n'être pas écrasé, où les arbres n'é
taient pas empoisonnés par le goudron. 

Cette journée de protestation, cette grève des 
propriétaires de véhicules à moteur nous a valu 
une grande joie et nous avojis pu mesurer ce que 
nous avons perdu. 

Revanche de la traction hippomobile, revanche 
du calme sur le bruit, pour un jour nous étions re
venus des hommes, c'est-à-dire des êtres pensants, 
insouciants, profitant de leur jour de repos. 

Et aujourd'hui, pour une fois, une rubrique 
manque dans les journaux : celle de la route san
glante. E. Mr. 

Votais 
Des journalistes français en Valais. 

— Un groupe de journalistes de la province fran
çaise a fait du 29 juin au 4 juillet un voyage d'ip-
formation en Valais. Ils se rendirent notamment 
à Zermatt, à la Furka et enfin dans la vallée du 
Trient, qu'ils visitèrent jusqu'à Vallorcine, s'arrê-
tant dans chacune des stations où le plus cordial 
accueil leur fut réservé par les différentes sociétés 
de développement. 

Nos hôtes ont été émerveillés du splendide par
cours suivi par le chemin de fer et des beautés na
turelles qui ont défilé sous leurs yeux et très tou
chés de l'hospitalité qu'ils ont partout reçue. 

Nous reviendrons dans un prochain numéro sur 
ce voyage publicitaire destiné à faire mieux con
naître cette magnifique région et à faciliter l'étu
de d'un projet susceptible de donner un regain de 
vie au mouvement touristique : la liaison rapide 
Chamonix-Martigny-Zermatt. 

S u b v e n t i o n s f é d é r a l e s . — Le Conseil 
fédéral a alloué des subventions au canton pour 
aménager une conduite d'irrigation dite « de la 
Garde », commune de Sembrancher, et pour la ré
paration du bisse de la Scie, commune de Leytron. 

V i è g e Z e r m a t t — Réunie à Zermatt, sous 
la présidence de M. Ch. E. Masson (Lausanne), 
l'assemblée générale ordinaire des actionnaires de 
la compagnie du chemin de fer Viège-Zermatt, à 
laquelle ont pris part 57 actionnaires, représen
tant 14.859 actions, a approuvé, à l'unanimité, 
avec les décharges usuelles, les comptes et la ré
partition du bénéfice de l'exercice 1935. 

Après un versement de 2000 fr. à la réserve sta
tutaire, le solde actif du compte de profits et per
tes s'est élevé à 42.597 fr. 44, utilisé comme suit : 
17.372 fr. 15 versés au fonds de réserve pour dom
mages et travaux extraordinaires, 21.000 fr. ré
partis aux actions de priorité à raison de trois fr. 
par action de cent francs ; le solde de 4225 fr. 29 
est reporté à nouveau. 

L e t r a i n - e x p o s i t i o n . — Le train-exposi
tion, après s'être arrêté à Brigue, Sierre et Sion, 
était dimanche à Martigny. Il a reçu de nombreu
ses visites. Nous en reparlerons mercredi. 

M o r g i n s . — Accident mortel. — Vendredi 
dernier peu avant midi un accident mortel s'est 
produit dans une forêt sise sur la rive droite de la 
Vièze à peu de distance de cette dernière dans la 
direction de l'Eglise de la station. M. Sylvain 
Granger qui y abattait du bois a été atteint par 
une bille de sapin. Il n'a survécu que quelques 
minutes au coUp mortel reçu. Ce terrible accident 
a causé une vive émotion tant à Morgins qu'à 
Troistorrents où le défunt était fort honorable
ment connu. M. Granger était âgé de 53 ans. 

S t M a u r i c e — Une chute aux forts. — Di
manche, à 15 h., le sergent major G. Boudry, ha
bitant Lavey, préparait, aux forts de Savatan, un 
stand pour le tir au pistolet, dans un endroit mal
commode et escarpé. Il a fait une chute de six à 
sept mètres et a été relevé avec de graves blessu
res qui ont nécessité son transport à la clinique St-
Amé, par les soins du Dr Hoffmann. On craint 
qu'il n'ait la colonne vertébrale brisée. 

S e m b r a n c h e r . — f Maurice Reuse. — 
Nous apprenons le décès de M. Maurice Reuse, 
négociant, enlevé à l'affection des siens à l'âge de 
63 ans. Nous adressons à la famille éprouvée de 
cet excellent radical nos très sincères condolé
ances. 

L'ensevelissement aura lieu mercredi à 10 h. 30 
à Sembrancher. 

Notre correspondant de Sion nous écrit : 
Le grand comité du parti conservateur s'est 

donc réuni samedi après-midi au Palais du Gou
vernement dans la plus stricte intimité. 11 y avait 
là vingt-trois personnalités que dirigeait M. Ray
mond Evéquoz. 

Afin de parer aux indiscrétions des chroni
queurs on avait usé de deux moyens principaux 
dont l'un s'inspirait de la ruse et l'autre de l'inti
midation : C'est ainsi que l'assemblée admit une 
opinion chère à M. Antoine Favre et qui consis
tait à envoyer aux journaux un communiqué offi
ciel de la séance où ne seraient mentionnés que les 
conclusions des débats. Naturellement, nous n'al
lons pas nous contenter de cela ! 

Ensuite et surtout, il s'agissait de stigmatiser 
nos informateurs, de les blâmer de leurs confes
sions et de les menacer de sanctions sans précé
dent, en cas de récidive. Ce fut M. Raymond Evé
quoz lui-même, en ouvrant les délibérations, qui 
se chargea de les admonester et c'est par là que 
nous allons commencer le film de la séance : un 
film comique, ainsi qu'on va le voir ! 

Il est bien entendu que nous ne pouvons relever 
le mot à mot d'un échange de vues qui dura jus
qu'au soir, mais rien d'essentiel ne sera omis dans 
notre compte rendu... Nous reconnaîtrons même, 
en toute objectivité, qu'en dépit de quelques éclats 
de voix de M. Petrig, ce fut dans le calme et par
fois dans l'indifférence et l'ennui que se déroula 
lentement la discussion. 

Ne plus renseigner le Confédéré ! 

Avec ce ton persuasif qui fait le grand attrait de 
son talent, M. Raymond Evéquoz, le président 3 
fois démissionnaire et toujours assis au fauteuil 
présidentiel, s'éleva, tout d'abord, contre un abus 
intolérable : Il rappela qu'après la réunion du co
mité conservateur, au mois de mai dernier, M. An
dré Marcel avait publié dans le Confédéré les pro
pos échangés dans la salle, et qui jamais n'au
raient dû transpirer au-dehors. 

Il exprima son indignation de voir le journal de 
l'adversaire immédiatement renseigné sur les se
crets du parti conservateur et il n'eut pas de peine 
à rallier l'assistance entière à sa sainte fureur. 

Ce qui se dit ici, déclara-t-il, doit demeurer se
cret et s'il y a des traîtres parmi nous, il faut qu'ils 
soient punis. 

Chacun convînt aussitôt que l'orateur parlait 
d'or, que le bon sens n'avait pas trouvé le meilleur 
défenseur, et il fut convenu que tous ceux qui pas
seraient des informations à un journal ennemi se
raient impitoyablement exclus du parti. 

M. Raymond Evéquoz voudra bien reconnaître 
avec nous qu'en relatant de nouveau tout ce qu'il 
aurait voulu lui cacher, le Confédéré réalise un 
assez joli tour de force. C'est quand sa tâche ap
paraît impossible à tenter qu'un journaliste est le 
plus séduit par elle et qu'il l'accomplit du meil
leur de son cœur. 

M. Evéquoz se retire... 

Du comité nommé au mois de mai pour rappor
ter sur la réorganisation du parti, il restait trois 
rescapés : MM. Haegler, Maurice de Torrenté et 
Evéquoz. Ce fut ce dernier qui lut leurs considéra
tions communes. En dépit de la part laissée à l'es
poir dans ce morceau d'éloquence, il fut surtout 
empreint de tristesse et d'angoisse. 

Un malaise inquiétant s'étend sur le pays, les 
divisions du parti conservateur ont eu des reten
tissements douloureux et le Valais n'a plus con
fiance en ses autorités. 

Voilà ce que M. Raymond Evéquoz avoua en 
substance et l'assemblée écouta sans broncher ces 
lamentations sur un parti en ruines. 

M. Evéquoz déplora qu'après avoir donné trois 
fois sa démission de président du parti conserva
teur, il ait été contraint de rester à sa tête et il af
firma que sa démission était bien maintenant ir
révocable Du moment qu'on ne lui trouvait pas de 
successeur, il fallait aviser à une autre solution et 
envisager la formation d'un comité directeur 
chargé, jusqu'à nouvel avis, des intérêts du parti. 

M. Evéquoz insista surtout sur la nécessité d'un 
apaisement et d'un recours à des hommes nou
veaux, à défaut de quoi le parti conservateur irait 
à sa perte. Ces aveux sont tellement ceux d'un 
vaincu qu'il y aurait quelque inélégance à les mo
quer, et nous n'y ajouterons par conséquent aucun 
commentaire. 

Un ergotage inutile 

On avait prédi que M. Raymond Evéquoz rece
vrait des fleurs. Il appartint à M. Coudray de les 
lui offrir : fleurs de rhétorique un peu fanées, 
mais qui sentaient bon tout de même... Il-exalta 
les vertus de ce chef qui pendant trente ans, à 
Conthey d'abord, puis dans le canton, avait con
duit le parti conservateur de victoires en victoires. 

...Jusqu'à la défaite, aurait-il pu préciser, mais 
il n'y songea pas. 

Devant la volonté de M. Evéquoz de s'en aller, 
M. Coudray s'inclina néanmoins et l'assemblée en" 
fit autant sans plus le retenir par la manche. 

Ouf ! pensèrent quelques-uns. 
Dès lors, il fallut examiner le projet d'un co

mité directeur et ce fut l'occasion d'un fastidieux 
e-'-gotage. M. Pelrig fit observer par des mots mê
lés de cris que les statuts ne prévoyaient pas cette 
autorité nouvelle, et il clama que si le parti con
servateur se trouvait dans une situation aussi tris
te, il l'avait bien prévu. 

M. Troillet, soutenu par M. Lorétan et par M. 
Petrig, réclamait la création d'une commission 

provisoire à pouvoir limité et non point d'un co
mité directeur qui présidât aux destinées du parti. 

Sur ce point, chacun y alla d'un petit couplet 
monotone à souhait et finalement l'on se tira d'af
faire par un expédient, comme il est d'usage de
puis des années : on nomma une commission à la
quelle on attribua les compétences d'un comité ! 

C'est exactement ce que nous avions insinué 
dans le dernier numéro du Confédéré, tant il est 
facile aujourd'hui de prévoir les réactions de po
liticiens aux abois. 

Pendant que le pays s'enlise, ils ergotent. 

Les nouveaux augures 

La commission, ou le comité, a pour mission 
d'assainir la situation dès maintenant jusqu'à la 
fin du mois de septembre. Elle est composée — 
ainsi qu'on va le voir — de citoyens qui ne se sont 
pas encore compromis dans les derniers incidents 
et qui sont réputés indépendants des divers clans 
en présence. Elle comprend sept membres : un re
présentant du Haut-Valais (M. Anthammatten, 
président de Viège), un du Bas (M. Haegler), un 
du centre (M. Oscar de Chastonay), un des chré
tiens-sociaux (M. Maurice de Torrenté), un des 
jeunes conservateurs (M. Antoine Favre), et deux 
illustrations qui l'agrémenteront certainement, M. 
Perrig, préfet de Brigue, et M. le Dr Galletti de 
Monthey. Il est plus aisé de dénicher sept têtes 
pour diriger le parti conservateur qu'une seule ! 

Ces messieurs vont s'employer à la réconcilia
tion générale et à l'avènement d'un gouvernement 
rajeuni. Mais ces nouveaux augures vont-ils pou
voir se regarder sans rire ? 

Afin de ne pas allonger ce compte rendu que 
M. Evéquoz jugera sans doute bien assez complet, 
nous ne parlerons pas des discussions du grand 
comité conservateur sur les tractanda du Grand 
Conseil : la réduction du nombre des députés et 
les routes, puisqu'aussi bien tout cela sera débattu 
devant le Parlement. Nous nous en tiendrons seu
lement au cas de M. le conseiller d'Etat de Coca-
trix qui fit l'objet d'une dissertation pénible et 
passablement écœurante. 

M. de Cocatrix lâché par ses amis 

M. de Cocatrix peut avoir ses travers, ses in
conséquences et ses faiblesses : on ne nous enlève
ra pas de l'esprit qu'il fut surtout une victime et 
qu'il n'aurait pas connu certains malheurs s'il n'a
vait été soutenu si longtemps par le régime. 

Aujourd'hui qu'il est malade, abattu, ruiné, c'est 
à qui lui jettera la pierre. 

M. Evéquoz n'a pas caché que la situation de 
cet homme était intolérable et que s'il ne démis
sionnait pas, il importerait de prendre, à son égard 
des sanctions : par exemple, on lui couperait son 
traitement dès le premier août. Curieuse façon de 
célébrer la fête nationale : un pour tous, tous con
tre un ! 

M. Antoine Favre a surenchéri sur ce langage 
et le parti a décidé de se désolidariser de M. de 
Cocatrix, de désapprouver son attitude et de le ré
duire à merci. 

Quelqu'un, cependant, a tâché de soulever des 
objections : ce fut M. Metry qui opposa à l'opinion 
de M. Evéquoz des arguments juridiques. 

A son sens, il estimait que M. de Cocatrix ayant 
été nommé par le peuple, et s'étant éloigné du 
pouvoir pour des raisons de maladie, il n'appar
tenait à personne de lui supprimer ses honoraires. 

Ces déchaînements de fureur contre un magis
trat malheureux ont quelque chose à la fois d'ini
que et de risible : On reproche à M. de Cocatrix 
de ne pas s'en aller, mais lui a-t-on fait croire as
sez longtemps qu'il était indispensable ! 

Il ne siégeait pas au Gouvernement pour diri
ger un Département, représenter une région ou 
défendre un programme : il était chargé d'assurer 
une majorité ! Voilà ce qu'il faut proclamer bien 
haut, pour être juste. 

Et c'est pour cela qu'il est odieux de jouer avec 
lui la grande indignation, de lui tourner le dos 
ou de le menacer. Il ne suffit pas de se désolida
riser de quelqu'un pour ne pas porter sur la con
science une part de la responsabilité de sa chute 
et quand Pilate se lava les mains, c'est alors qu'el
les furent le moins propres !... 

Le sort de M. de Cocatrix ne fut pas réglé sa
medi. Il sera examiné à nouveau lundi après-midi 
au groupe conservateur. 

On voudrait espérer que la réunion n'aura pas 
lieu au coin d'un bois... A. M. 

A u x C. F . F . — Promotions et nominations. 
— Sous-chef cantonnier à Brigue : Heldner An
toine ; receveur aux voyageurs de Ile classe à 
Brigue : Salzmann Hermann. Commis de gare de 
Ile classe à Ardon : Juilland Henri. Conducteur 
de locomotive à Brigue : Zillweger Joseph. 

Mises à la retraite : Heldner Joseph, chef de 
district, Brigue ; Curdy Célestin, chef de station, 
Sierre. 

F u l l y . — La lumière. — Nous apprenons 
avec satisfaction qu'une proposition du conseiller 
Luisier, appuyé par ses collègues de la minorité, 
tendant à demander aux concessionnaires de l'é
lectricité une amélioration des conditions de la 
lumière et spécialement l'abaissement du prix de 
la bougie pour les lampes et du tarif du kilowatt 
pour les moteurs, a été acceptée par la majorité 
du Conseil. ••••:>'„ 

Nous espérons que le public bénéficiera sous 
peu de cette décision. 

Un drame sur le Rhône. — Un Bellerin 
se noie. — Un citoyen de Bex, M. Oscar Heimann, 
46 ans, caissier aux Forces motrices de l'Avançon| 
quittait dimanche matin Massongex avec son col
lègue de bureau M. Frédéric Forestier, 20 ans, 
pour effectuer une descente du Rhône à bord d'u
ne frêle nacelle. Au bout de quelques minutes à 
peine les deux téméraires navigateurs s'aperçu
rent trop tard, hélas, que leur embarcation faisait 
eau. Ils tentèrent immédiatement d'atteindre la ri
ve. Mais le courant ne le leur permit pas. Vers 9 
h. 15, à mi-chemin de l'embouchure de la Gryon-
ne et du pont de Collombey (rive valaisanne) la 
nacelle fut entraînée dans un remous et chavira. 
Nos deux hommes, après de gros efforts, allaient 
rejoindre la rive lorsque l'un d'eux, M. Heimann, 
pris probablement de congestion, lâcha prise à une 
minute de la rive valaisanne et disparut en dépit 
des efforts désespérés de son compagnon qui avait 
pu prendre pied. Ce dernier se rendit en toute hâ
te à la ferme de Malévoz et au moyen du télépho
ne alerta les pontonniers de Bex qui effectuaient 
des exercices de navigation à Massongex. Malgré 
d'activés recherches on ne put retrouver le cada
vre qui aura probablement été entraîné fort loin 
du fait qu'actuellement le Rhône charrie énormé
ment de limon. 

V o u v r y . — Deux Lausannois font une chuie 
à la Petite Jumelle. — MM. Joe et Robert Studer, 
l'un étudiant, l'autre gymnasien, de Lausanne, 
s'étaient rendus, dimanche, à la Petite Jumelle, 
avec des camarades. A 10 heures, en faisant un 
rappel, la corde se décrocha et les deux jeunes 
gens roulèrent sur une longueur de 120 mètres en
viron. Leurs camarades se portèrent à leur se
cours ; le chalet de l'alpage voisin contenait un 
traîneau qui fut amené sur le lieu de la chute. Les 
deux blessés furent ainsi descendus à Vouvry, où 
ils reçurent les soins du Dr Mariéthoz qui constata 
chez Joe Studer une mauvaise fracture de l'avant-
bras droit et chez Robert, des contusions sur tout 
le corps. L'ambulance, mandée téléphoniquement, 
vint chercher les blessés, pour les conduire à l'Hô
pital cantonal de Lausanne. 

Les inspecteurs forest iers suisses 
e n V a l a i s . — Des inspecteurs forestiers, avec 
leur chef M. Hess, de l'inspectorat suisse, étaient 
dimanche à Martigny. Ils tinrent une assemblée à 
l'Hôtel Kluser puis participèrent au banquet. 

Lundi ils visitent les forêts de la commune de 
Martigny-Ville qui leur offre une collation sut 
place. Le soir ils se rendront à Sierre. 

_ _ « St-MauricG 
Un accident 
Un très grave accident d'automobiles a été évité de 

justesse samedi 4 juillet à Sierre, vers 17 h., devant 
les garages Triverio et Zufferey. 

Une automobile marque Packard, battant pavillon 
anglais, circulant en direction de Loèche, a tamponné 
l'auto de M. Rossier de Chippis, laquelle débouchait 
d'une place à gauche sur la Toute cantonale. Grâce ;à 
un coup de volant à gauche, donné par le conducteur 
de l'auto anglaise — qui monta sur le trottoir où elle 
s'arrêta — tout se borne heureusement à des dégâts 
matériels minimes pour la Packard, tandis que la Ford 
de M. Rossier a l'avant sérieusement touché. 

Après constatations faites par le gendarme Dayer, 
aidé d'un de ses collègues, chacun put reprendre sa 
route par ses propres moyens, M. R. pour le garage 
tout proche et les autres pour leur voyage. 

Monthey 
Jeunesse radicale 

Dans sa réunion du 3 juillet, notre section dé jeu
nesse radicale a liquidé un important ordre du jour 
comportant entre autres le renouvellement du Comité. 

La présidence pour la nouvelle période a été confiée 
à M. André Borella, dont on connaît le dévouement 
à la cause et qui sera un digne successeur de sesvail-
lants devanciers. Les autres 6 membres du comité ont 
été désignés en la personne de MM. Edmond Four-
nier, Charles Rast, Georges Clausen, Jean Donnet-
Descartes, Louis Borgeaud et Rémy Berra. Des félici
tations ont été adressées au président sortant, M. 
Fournier. 

Nous souhaitons à notre active société de jeunesse 
et à son nouveau comité une saison fructueuse et une 
moisson abondante. 

Séance récréative scolaire 
Depuis plusieurs années les traditionnelles « promo

tions » ont été remplacées par une manifestation du 
genre artistique et littéraire qui fait le. bonheur des 
élèves et la joie des parents. Cette manifestation tend, 
elle aussi, à devenir traditionnelle et on ne peut certes 
que s'en féliciter. Celle qui marque la fin de la période 
scolaire 1935-1936 a eu lieu samedi 27 juin après-midi 
dans la coquette salle de l'Hôtel du Cerf. 

Sous la direction ferme de M. Joris, les garçons df 
l'école primaire exécutèrent plusieurs chants qui fu
rent suivis de productions chorales par les filettes des 
classes féminines correspondantes que Mlle Bréganti 
conduisit avec la compétence qu'on lui connaît. 

Après quoi M. Coquoz, président de la commissiofi 
scolaire, entouré des membres de cette dernière ail 
grand complet, donna connaissance des résultats des 
classes primaires. 

Puis vint le tour des élèves de l'Ecole industrielle 
de montrer de quoi ils sont capables dans le domaine 
littéraire. Ils interprétèrent avec beaucoup de vérité 
la « Grammaire » du bon Labiche sous l'œil vigilant 
d'un de leurs professeurs, M. Vogel, mué pour la. cir
constance en régisseur-metteur en scène. Ce fut très 
bon et ces acteurs en herbe qui firent preuve d'une 
belle assurance et d'une mémorisation quasi parfaite 
et que M. Ch. Siebenmann avait grimés avec soin, 
méritent en bloc des compliments. 

Ce spectacle fut suivi du palmarès de notre très ac
tive et réputée « Ecole industrielle ». Ceux des élèves 
qui en étaient à leur dernière année et qui le méri
taient reçurent le « certificat d'études secondaires» qui 
leur permettra d'accéder aux études supérieures ou les 
servira grandement dans l'apprentissage de la profes
sion choisie. /• 

Parents, maîtres et élèves se séparèrent ensuite dans 
l'allégresse générale après l'exécution d'un chant d en
semble très applaudi. 



LE CONFÉDÉRÉ 

Martigny 
Est -ce v r a i ? 

Oui, parfaitement, l 'Harmonie municipale.; donnera 
un concert'(le. dernier avant les vacances), sur. le kios
que de la Place Centrale, mercredi soir à 20 h. 30. 

A M. Don, son très, dévoué directeur, au comité et 
aux membres actifs, bravo et grand merci. Le pro
gramme du concert paraîtra dans le Confédéré de 
mercredi. 

H a r m o n i e m u n i c i p a l e 

Demain soir, mardi, dernière répétition. Présence 
indispensable. 

C. A. S. Groupe de Martigny. 
Assemblée générale extraordinaire mercredi 8 juil

let à 20 h . '30 'au stamm. Ordre du jour : achat d'un 
appareil de projection cinématographique. 

A u Roya l 
Il faut voir le beau programme du Royal. 2 grands 

films : Claudette Colbert dans Chanteuse de Cabaret, 
et Noël-Noël dans Vive la Compagnie, un hilarant 
vaudeville militaire. 

CLUB ALPIN SUISSE 

Réunion centrale des 
Organisations de Jeunesse 

à Champex, les 4 et 5 juillet 1936 

.Favorisée ,par un temps idéal , cette manifes ta
tion clubistique t r isannuel le dont l 'organisat ion 
avait été confiée pa r le C. C. à la section Monte -
Rosa, a p le inement réussi. 

Près de 150 montagnards , jeunes et vieux, a-
yaient répondu à l 'appel de leurs collègues va la i 
sans. Nombreux étaient les Romands , cela va sans 
dire, mais malgré la. g r a n d e distance, la par t ic ipa
tion de la Suisse a lémanique était forte, par t icu
lièrement des sections Berne, Olten, U to et St-
Gall ; même, la peti te section G o t h a r d étai t r epré 
sentée pa r un chef ojen ; une ment ion spéciale au 
groupe de Brigue de la section Monte-Rosa pour 
sa belle équipe de 24 jeunes gens disciplinés di r i 
gés pa r leurs chefs dévoués W e r l e n et P lanche . 

Le samedi 4, dès 15 h., le rassemblement s 'opè
re à l a gare C F F , puis à 16 h. la colonne, t ranspor 
tée confor tablement pa r le M. O., débarque aux 
Vallettes. P a r la forte cha leur régnan te , la fraî
cheur des G o r g e s ' d u yDurnand est v ivement a p 
préciée ••-.'. l 'eau est. très abondan te et nos jeunes 
gens s 'extasient d e v a n t le magni f ique spectacle., . . 

A 19 h., tout le monde est à C h a m p e x casé dans 
les .4 hôtels tenus par des membres du C. A. S., 
soit Alpes et Lac , Emi le Cret tex , Fçois Biselx et 
Bellevue. Après un frugal souper, on se réuni t 
pour la soirée famil ière dans la g r ande salle à 
manger de l 'Hôte l des Alpes . M. Jos . Emonet , p ré 
sident de la section Monte-Rosa , souhaite la b ien
venue aux nombreux par t ic ipants et prononce un 
discours r emarquab le chaleureusement app laud i ; 

t'/;ea.est de même de celui de M. Ch. Penon, chef 
de l 'O. J . au comité central, qui a des paroles ai
mables pour tout le monde , entre autres pour M . 
H . Z o g g , membre honora i re de la section S t -Ga l l 
et, depuis 20 ans, son chef de l 'O. J . Sous l 'exper
te direct ion de M. Favre , de Neuchâte l , nommé 
major ae table, la par t ie famil ière se déroule en
suite avec entra in . Les chants en toutes les langues 
se succèdent même en romanche ; les assistants ad
mirent également deux films, l 'un de courses du 
groupé 'dé M a r t i g n y et du Ski-club et l ' au t re con
cernant la formation des guides. 

En quali té de doyen de l 'assemblée et au nom 
dès vétérans , M. G. Couchepin, v ice-président de 
Monte-Rosa, qui est dans sa 37me année de C. A., 
adresse aux jeunes quelques paroles t raduisan t 
l'émotion du souvenir du passé ainsi que la joie 
des belles perspectives d 'aveni r que lui procure la 
présence de cette belle jeunesse. 

Le d imanche, le temps est toujours au beau et le 
paysage admirab le . Après les services rel igieux 
catholique et protes tant où officient notre toujours 
fidèle chanoine Z a r n et not re collègue des D i a -
blerets, le sympathique pas teur Vui l le de Ballens, 
la colonne gagne le Va l d 'Arpe t te , où a lieu la 
réunion des chefs d 'O . J . sous la présidence de M. 
Penon, préposé central . 

Puis c'est ensuite un joyeux pique-nique suivi 
de la l andsgemeinde avec discours de M M . H e n r i 
Charles, chef de l 'O. J . de Monte-Rosa , A . Bru t -
tin, délégué du C. C , Penon et Zogg, chef de l 'O. 
) . de S t -Ga l l ; des chants patr iot iques retentissent 
et, trop tôt se.-termine l ' émouvante cérémonie, vé 
ritable apothéose de cette magnif ique manifes ta
tion clubistique et patr iot ique qui laissera un sou
venir impérissable. 

Disons en t e rminan t que tous nos amis romands 
et 'confédérés furent enchantés de leur séjour t rop 
court dans nos parages et de la réception réservée 
par leurs collègues vala isans . Qu' i l nous soit per
mis 'd 'adresser ici un merci chaleureux à l 'o rgani 
sateur de cette br i l lan te réunion par fa i tement 
réussie, M. H e n r i Char les , préposé à l 'O. J . dans 
le.comité de Monte-Rosa , ainsi qu 'à son second, 
le toujours dévoué chef de l 'O. J . dû groupe de 
Martigny, M. H e n r i Grandmous in . Les collègues 
Ose. Darbe l l ay et Adr i en Mét ra i , fils, qui se sont 
occupés des projections c inématographiques ont 
droit aussi à des remerciements , ainsi que les h ô 
teliers de Champex pour leur cordiale réception. 

G. C. 

Deux n o u v e a u x I m m o r t e l s 
L'Académie française qui devait procéder jeudi 

après-midi à l'élection de quatre nouveaux membres 
?n remplacement de MM. Jules Cambon, Paul Bour-
get, Pierre de Nolhàc et Jacques Bainville, n'a pu 
pôurVoîr que lés fauteuils de MM. Bourget et Bainvil
le, aucun des candidats aux deux autres sièges n'ayant 
obtenu !a majorité légale. M. Edmond Jaloux a été 
flu au fauteuil de Paul Bourget et M. Joseph de Pes-
quidoux à celui de M. Jacques Bainville. 

j-Grand Conseil 
Séance du 6 juillet 1936 

Présidence de M. Haegler 

TJU loi sur les routes 

On se souvient que le G r a n d Conseil avai t dis
cuté longuement la loi sur les routes. Ce fut l 'oc
casion pour plusieurs députés de se mont re r régio-
nalistes à outrance et l 'on vit même, alors M. Pe-
trig qui siégeait au fauteuil présidentiel abandon
ner son poste et sa sérénité pour se muer en dé
fenseur des intérêts du Hau t -Va la i s . 

Les rappor teurs de la commission : M M . Meyer 
et Germanier, rappel len t les divers épisodes d 'un 
débat qui fut surtout fastidieux et démontrent , 
tout d 'abord, qu'i l convient de définir le mot «car
rossable » dont le sens a nécessairement évolué 
avec les progrès routiers. 

D 'entente avec le Conseil d 'Etat , la commission 
propose de nommer carrossable toute ar tère où 
peuvent circuler les camions et les automobiles. 

M. Petrig, qui est bien un des députés les moins 
qualifiés pour ouvrir une discussion académique 
et pour préciser le sens exact des mots, fait un long 
discours qui tend à prouver que telle route du H t -
Vala is doit être englobée dans les routes commu
nales. 

M. Couchepin, qui ne voit aucun plaisir à re 
p rendre une dscussion qui fit pe rd re un temps p ré 
cieux au G r a n d Conseil répond au député de Viè-
ge que son ar tère sera remisée dans la catégorie 
des chemins mulet iers , lesquels bénéficieront d 'une 
subvention fédérale de 50 %. M . Couchepin s'en 
tient à la définition du mot « carrossable » établie 
avec bon sens pa r la commission, alors que M. 
Dellberg, combat tu pa r M. le conseiller d 'Eta t 
Troillet, voudra i t que les routes où peuvent s'a
venturer des chars attelés fussent désignées cor
rectement pa r ce te rme. 

Après un nouvel échange de vues plus confus 
que le précédent , la définition de la commission 
l 'emporte . 

L a classification des routes donne lieu à de 
nombreuses observations provenant surtout des 
députés du Hau t -Va l a i s . 

M. Couchepin, prés ident de la commission, 
répond et invite les députés à ne pas modifier la 
s t ructure même de. la loi. 

M. A. Escher a le mot de la fin en disant qu'i l 
ne sert à r ien de discuter puisqu' i l n 'y a pas de 
Chef du Dépar t emen t des T r a v a u x publics. 

M. Petrig estime que la classification est cho
quante et comme son intervention excède même 
M. Evéquoz, il déclare « Nous par lons quand nous 
voulons ». Hé las ! c'est bien ce qui se passe... 

M. Pâma reproche aux députés de ne pas avoir 
appor té à temps leurs demandes de modification, 
ce qui oblige à renvoyer de nombreux cas à la 
commission. 

Confédération 
Tir cantonal de Montreux 

L a presse était conviée samedi à visiter les ins
tal lat ions du tir cantonal vaudois à Mont reux . 

C'est à Chai l ly que le s tand est installé. M M . 
Vogelsang, prés ident de la commission de presse, 
Jeannere t , prés ident de la commission de tir, don
nent les renseignements nécessaires. Disons que 
toutes les mesures ont été prises pour assurer 
l 'exact i tude des résultats et faciliter les t ireurs. 
Les secrétaires disposent du fameux rangeur D u 
bois qui indique au t i reur l 'heure à laquelle il doit 
t irer (chacun dispose de 10 minutes au max imum) 
et de l ' appare i l T a n n e r qui, au moyen de s ignaux 
lumineux, pe rmet d ' indiquer au cibarre sur quel 
genre de cible on va tirer. 

Voici quelques chiffres : 180 sociétés sont ins
crites pour le tir au fusil avec 3988 t ireurs ; 32 
sections avec 502 t ireurs pour celui au pistolet. 

Pour le concours des g rands groupes, il y au ra 
25 groupes vaudois, 6 valaisans, 5 fribourgeois, 4 
neuchâtelois . 

A 20 h. 30 avai t lieu au Marché couvert la ré 
péti t ion générale du festival dû à M. Car lo Boller 
et Mce Budry , int i tulé « Image » ; il nécessite 800 
exécutants . Disons qu'i l nous a fait une excellente 
impression et que M. Jacques Béranger , directeur 
du T h é â t r e de Lausanne , qui assure la mise en 
scène, s'est surpassé. 

Rappelons que la journée va la isanne est fixée 
au samedi 18 juil let avec le concours de YAgau-
noise. 

Nos Echos 
U n d r a m e à la S. d. N . 

Au cours de la séance de vendredi matin de l'As
semblée de la S. d. N., à Genève, un reporter photo
graphe tchécoslovaque, Stephan Lux, s'est tiré une 
balle de revolver dans la région du cœur. Il a succom
bé quelques heures après à l'Hôpital, à une hémorra
gie interne. Stephan Lux était âgé de 48 ans et était 
l'envoyé spécial de la Prager Press ; israélite, il aurait 
voulu, de la sorte, attirer l'attention des délégations 
sur la situation misérable des intellectuels en Allema
gne. 

Une radiographie a permis de constater qu'une deu
xième balle se trouvait dans les poumons. Cette balle 
provenait d'une blessure que Stephan Lux avait reçue 
pendant la guerre alors qu'il combattait dans les rangs 
de l'armée autrichienne. 

U n e exécu t ion à T o k i o 
Le colonel Aizawaw, condamné à mort dans le 

courant du mois de mai par le conseil de guerre japo
nais pour meurtre du général Nagata, directeur du 
bureau de l'éducation militaire de la guerre, a été 
exécuté vendredi matin. 

Dernières nouvelles 
Encore une gaf fe de la police 

nicoléenne 
Dimanche, une chorale fribourgeoise que dirige 

l'abbé Bovet chantait devant l'embarcadère du 
quai du Mt-Blanc à Genève, quand un gendarme 
survint qui lui ordonna de se taire sous prétexte 
que cela entravait la circuJa'.ion (et dire au il ny 
avait pas d'auto !) 

Il est probable que si les chanteurs fribourgeois 
avaient entonné / ' In terna t ionale , la police ne se
rait pas intervenue. 

Le président Lebrun en Hte-Savoie 
M. le président de la République française est 

arrivé dimanche à Annecy ; {.près un banquet au 
Casino, il prononça le soir à la préfecture un dis
cours ; lundi il sera à Thonon et Evian. Rappe
lons à cette occasion que pendant la visite du pré
sident Lebrun en Savoie, les passeports sont exigés 

La suspension du t ra f i c rout ier 
D'après les renseignements parvenus dans la 

soirée au siège central de la Via Vita à Berne, la 
suspension du trafic routier a été observée hier 
avec une discipline remarquable dans toute la 
Suisse. Dans la plupart des cantons, on évalue à 
moins de 1 % le nombre des automobilistes qui ne 
se sont pas joints au mouvement. 

A Sion, il n'avait passé à la fin de l'après-midi 
que 17 voitures suisses, dont 7 seulement n'étaient 
pas munies de l'affiche de protestation délivrée 
aux automobilistes que leurs obligations profes
sionnelles obligeaient à circuler. 

Cette manifestation pacifique fera sans doute 
comprendre à nos autorités que les automobilistes 
représentent dès maintenant une force organisée 
avec laquelle il faudra compter. 

La Société des Nations et le conf l i t 
i talo-éthiopien. 

L assemblée de la Société des Hâtions a adopté 
par 44 oui contre 1 non et 14 abstentions la réso
lution suivante : 

L'assemblée :: 
prenant acte des communications et déclarations 

qui lui ont été faites au sujet de la situation is
sue du conflit italo-éthiopien ; 

rappelant les constations faites et les décisions 
prises antérieurement à l'occasion de ce conflit ; 
.. émet le vœu que le Comité de coordination fasse 
aux gouvernements toutes propositions utiles en 
vue de mettre fin aux mesures prises en exécution 
de l'article 16 du Pacte. 

,,.,,„..—..L,.,,̂ -,̂  .. n Les Sports 
Vicquéry déclare 

Vendredi dernier, notre sympathique coureur Vic
quéry, de Sion, était de passage à Martigny. Nous en 
avons profité pour lui demander quelques impressions 
du tour de Suisse dans lequel il vient de se classer bril
lamment, en sortant premier des Romands, devant les 
grands favoris Vaudois Vaucher et Strebel. 

La première étape fut dure pour notre compatriote. 
Il nous dit combien il avait été touché de l'accueil cor
dial reçu à Genève au cercle patriotique. Espérons que 
l'an prochain, les organisateurs du tour n'oublieront 
pas le Valais: Nous pourrons ainsi encourager nos 
vaillants Valaisans qui prendront part à cette impor
tante compétition. 

Vicquéry a l'intention d'aller courir en France, où 
il est déjà connu. Nous le verrons peut-être l'an pro
chain au Tour de France. Nos vœux de réussite l'ac
compagnent et nous lui présentons nos chaleureuses fé
licitations pour sa dernière performance. 

I E n c a i s s e m e n t s aux meilleures conditions, 
Adrien DAHBELLAY, agent d'affaires, Martigny 

Tra in exposit ion suisse 
S T A N D B I N A C A 

' Le Stand Binaca, du dépar tement cosmétique de 
là Société pour l ' Industr ie Chimique à Bâle (Ciba), 
qui a été exécuté selon les plans de l 'art iste gene
vois J . - P . J u n o d , offre un a t t ra i t invincible. Son 
aspect or ig inal ainsi que sa sobriété s 'harmonisent 
avec le bon goût appor té à la présentat ion des p r o 
duits dentifrices Binaca. A la pâ te dentifrice Bi
naca qui, pa r ses qualités, a réussi à se popular iser 
au point que chacun connaî t ce produi t , vient s'a
jouter une nouveauté , l 'essence Binaca, qui n 'est 
pas une eau dentifrice diluée, mais bien une essen
ce concentrée. 

Binaca, la seule pâte dentifrice suisse à base de 
sulforicinoléate a la propr ié té spéciale de ne pas 
dissoudre chimiquement le t a r t re mais d 'émul-
sionner seulement ses composants organiques. El le 
désagrège mécaniquement le squelette minéra l du 
tar t re qui se t ransforme peu à peu en une masse 
friable facile à enlever au moyen de la brosse à 
dents. L'essence d'eau dentifrice Binaca renferme 
les principes actifs de la pâ te dentifrice sous une 
forme ex t rêmement concentrée. Trois gouttes seu
lement dans V2 verre d 'eau donnent une eau den
tifrice qui, grâce à la fine émulsion d'huiles essen
tielles dans le sulfo-ricinoléates, exerce sur le tis
su cellulaire des gencives et de la muqueuse buc
cale un ex t raord ina i re pouvoir moui l lant et péné
t r an t qui n ' a encore été réalisé pa r aucun aut re 
p rodui t de cette classe. 

Le 30me T o u r d e F r a n c e cycliste 

C'est donc demain matin mardi 7 juillet, à 10 heu
res qu'aura lieu au Vésinet, à Paris, le départ de cette 
grandiose épreuve cycliste internationale qui passion
ne, un mois durant, tous les sportifs de l'Europe entiè
re. On a appris avec satisfaction que notre compatrio
te Léo Amberg pourra prendre le départ dans l'équi
pe suisse, prenant la place de Buchwalder malade. 
Nos quatre représentants dans les as B seront ainsi : 
Heimann, Paul Egli, Amberg et Hans Martin. Nous 
leur souhaitons bonne chance. 

Madame Virginie REUSE, née TARAMARCAZ ; 
Madame veuve Angèle VOUTAZ et ses enfants ; 
Madame Lucia PERE, son époux Monsieur André 

P E R E ; 
Madame Alice TARAMARCAZ, son époux Monsieur 

Marcel TARAMARCAZ et leur enfant ; 
Mademoiselle Marcelle REUSE ; 
Monsieur Paul REUSE ; 
Mademoiselle Marie-Louise REUSE ; 
Monsieur Etienne REUSE ; 
Monsieur Eugène REUSE ; 
Mademoiselle Lina REUSE ; 
Mademoiselle Lilia REUSE ; 
Madame veuve Joséphine REUSE ; 
Madame veuve Catherine TARAMARCAZ ; 
Madame Emma ABDERHALDEN et famille ; 
Madame Hortence JOHNSEN et famille ; 
Monsieur et Madame Gustave TARAMARCAZ ; 
Monsieur et Madame Jean TARAMARCAZ ; 
Monsieur et Madame Anna BORGEAUD ; 
Monsieur et Madame Paul TARAMARCAZ-ROSSET 
Madame veuve DAGOSTINO ; 
Madame veuve SAUDAN ; 
Monsieur Alexandre TARAMARCAZ à La Garde, 
Madame veuve Mélina VOUTAZ, Monsieur et Ma
dame Guillaume CONTARD-ROSSET, les familles 
DELASOIE, ATHE, VALLOTTON, SCHMIDT, 
ARLETTAZ, TARAMARCAZ et REUSE, 

ont la profonde douleur d'annoncer le décès surve
nu au matin du 6 juillet de 

Monsieur Maurice REUSE 
négociant 

décédé dans sa 63me année, 
leur cher époux, père, beau-père, grand-père, fils, 
beau-fils, frère, oncle, beau-frère, neveu et cousin. 

L'ensevelissement aura lieu à Sembrancher le mer
credi 8 juillet, à 10 h. 30. 

MAMANS ! Pendant les chaleurs ! 
LA PHOSFARINE PESTALOZZI 

vous donnera les meilleurs résultats pour l'alimentation de 
votre bébé et vous évitera bien des ennuis ! L'idéal pour la 
formation des os et dents ! Le déjeuner fortifiant des conva
lescents et des personnes digérant mal. La tasse 4 et., la 
bte 500 gr. F r . 2.25. 

La grande abondance des chenilles de COCHYLIS 
de première génération a causé dans les vignobles des 
dégâts importants. 

Il est à craindre que les prochaines générations de 
COCHYLIS et d'ECDEMIS soient encore plus 
importantes et détruisent la récolte. 

Des traitements minutieux à la 

Nicotine titrée 15°|„ „CUPM" 
permettront de conserver une récolte franche. 

Dans votre intérêt, n'acceptez de votre fournisseur 
que la NICOTINE ,,CUPRA" en emballages plom
bés, jaunes pour la nicotine simple et verts pour la 
qualité renforcée. 

La Nicotine „CUPRA" est fabriquée par des procé
das spéciaux dans les usines de Renens et est d'une 
efficacité rigoureusement garantie. 

En vente chez tous les bons négociants 
SOCIÉTÉ DES PRODUITS CUPRIQUES S.A. 
Cortaillod R e n e n s 

Mobilier ËMs! 
A vendre immédiatement 

15 LITS NOYER Ls XV et autres à 1 et 2 places. D e s 
armoires à g l a c e , des l a v a b o s - c o m m o d e s avec et 
sans glace, tables de nuit dessus marbre, tables diverses, fau
teuils, chaises, canapés, duvets, commodes, d e s s e r t e s , un 
b e a u d r e s s o i r , table à rallonges, une mach ine a c o u 
dre à pied, un lavabo e n f a ï e n c e enta i l lée avec 
farniture, des grandes tables d'office, un m e u b l e sap in 

12 t iroirs pour économat, convenant aussi pour épicerie, 
un grand parasol de jardin. Une magnif ique SALLE A 
MANGER EN NOYER SCULPTE. 3 PIANOS 
DROITS. Un salon bleu velours. Tables à écrire, glaces, 
des vieux tapis passages. TOUTE LA LUSTRERIE ET 
SONNERIE. 4 volets bois pour balcons. Quantité d'autres 
meubles et objets divers à vendre à très bas prix. — Hôtel à 

vendre. Pour visiter et traiter s'adresser à 

N. ALBINI, No 18, Avenue des Alpes 
MONTREUX, à côté Hôtel de l'Europe 

On peut visiter aussi le dimanche sur rendez-vous 
en téléphonant au No 62.202 

Cheminot veuf 
dans la quarantaine, catholique, 
sobre, sincère et affectueux, 
sans relation, avec 3 enfants, 
d é s i r e rencontrer u n e 
Jeune fille bien, de 28 à 
35 ans, affectueuse et sincère, 
sans relation et aimant les en
fants, e n v u e de mar iage . 
Pas sérieux s'abstenir. Discré
tion absolue, photo désirée re
tournée. — Adresser offre poste 
restante Vevey gare sous 600 F E. 

SACS 
de dames 
MAGASIN d e 

l'imprimerie nouvelle 
A.MONTFORT, MARTIGNY 



LE C O N F E D E R E 

CAISSE D'ÉPARGNE 
I DE LA FÉDÉRATION DES SOCIÉTÉS DE SECOURS MUTUELS DU VALAIS O 

Caisse Centrale : 

SAXON 
Etablissement fondé en 1876 Contrôlé par la Fiduciaire de l'Union de Banques Régionales 

La Banque ne fait aucun placement en dehors du canton 
CARNETS D'ÉPARGNE 3.50 »/o 
OBLIGATIONS 3 ans 4.— °/0 

OBLIGATIONS 5 ans 4.25 % 
Caisses-correspondantes à : Sierre, Sion, Vex, Nendaz, Ardon, Chamoson, Riddes, Fully, Martigny, Sembrancher 
Orsières, Bagnes, Vollèges, Vernayaz, Salvan, Collonges, St-Maurice, Monthey, Vouvry. 

PflÊTS hypothécaires aux 
meilleures conditions 

superbe occasion 
A VENDRE 

au choix sur 2 

voitures DODGE 
l'une n'ayant pas roulé, sortant 
de l'usine, l'autre à l'état de 
neuf. On prendrait évent. en 
payement tout en vins du Va
lais. Pour traiter, s'adresser à 
J. CLAVIEN, vinsen^ros, Sierre. 

J e u n e h o m m e on j eune 
fil le trouveraient 

PENSION 
bon marché, en Suisse alle
mande où ils auraient l'occasion 
de fréquenter l'école en ville. 

Renseignements par Mme 
Holl iger, Wegweiser, Oï-
tr ingen (Argovie) 

St-Maurice 

L Etude de me marcel Gross 
AVOCAT ET NOTAIRE 

es t transférée à l'Avenue de la Gare 

Commune de Sion 

Services 
Industriels 

AVIS 
aux abonnés de Châteauneuf, 

du Pont-de-la-Morges, do 
Conthey, do Vétrox 

et do Vuïsso 

Les intéressés sont avisés que le courant 
sera interrompu, dès et y compris le 7 juil
let, de 4 h. à 10 h. 

Sion, le 30 juin 1936. 
Direction des Services Industriels. 

Les Mayens de VAN 
sur SALVAN .SET™ 

Restaurant Alpina 
Téléphona 62.386 

RESTAURATION chaude et froide. Toutes PROVISIONS pour 
touristes. Vins 1er choix. Léon Coquoz, propr., membre C.A.S. 

I Service de désinfection 
Destruction complète des punaises 

Etuvage de literie et lingerie. Maladies contagieuses 

Solioz & Zufferey, CH1PPIS — Tél. 51.180 

Pour les Mayens 
VOUS TROUVEREZ CHEZ 

Guill. & Ait. Widmann 
Place du Midi, SION, tél. 93 

Fauteuil rotin depuis fr. 9 . 5 0 
Fauteuil boondoot „ 1 2 . — 
Chaise-longue bras et rallonges „ 13 .— 
Parasol 180 cm. diam. inclinaison Fr. 25 .— 
Parasol 220 cm. diam. inclinaison „ 35 .— 
Paraso l rec tangu la i re 150x200cm.diam.inclinaison,, 3 2 . — 

Visite* notre exposition 

Le B el 

mprlmé 
l ivré rapidement , 
s o i g n e u s e m e n t e t 
a de très b o n n e s 
condi t ions , per 
m i s e s par un o u 
t i l lage moderne , 
s ' e f f e c t u e a i' 

mprimerie 
d u „ C o n f é d é r é" 

EUBLES 
de bon goût, simples et riches, accessibles à 
toutes les bourses. GRAND CHOIX 
<am~ PLUS DE 40 CHAMBRES MODÈLES 
VISITEZ nos grands magasins à l'Avenue de 
la Gare, à Brigue. Prix très avantageux. 

A.Gertschen,fiis 
Fabrique de Meubles, NaterS - Brigue 

A VENDRE 

Bouteilles 
3 décis, fermeture mécanique, 
en très bon état, conviendraient 
spécialement pour conserve de 
tomate, au prix exceptionnel de 
15 et. pièce. 
Distillerie Morand, Martigny 

A LOUER à Champex-Lac 
pet i t s e t grands 

Pr ix m o d é r é s . S'adresser à 
Mme Riedweg, Martigny-Gare. 

caoutchouc 
extra lourds 

n 13 16 19 25 

Iem.fr.a95 1.10 1.40 2.40 
par rouleau de 30 m. 

E. Ulassmer s. A. Fribourg 

G L A C E 
La Fabrique de Glace, à Mon-
treux, livre, par toute quantité, 
Glace Hygién ique artifi
cielle en mouleaux de 25 kgs. 
Demandez prix et conditions. 

A LOUER 

Chambre meublée 
indépendante , chez Lucien 
Rouiller, Hôtel Clerc. — Même 
adresse, à vendre, BAS PRIX, 
POTAGER 3 TROCS. 

CAFARDS 
Souris , Rats , Mites , e tc . 
Destruction radicale par l'unique 
moyen des gaz, avec garantie 

par écrit par la maison 
spécialisée 

ARTHUR BLEULER 

Désinfections HYGIA 
LAUSANNE K E J Î . . 

neuves 
HERCULE 1 chev. Q C A _ 

bain d'huile, Fr. «»<»*••*• 
CORMICK 2 chev. Q f i Q m 

Facilités de paiement, rabais pr 
revendeurs. A enlever de suite. 

Ecrire sous O. F. 7379 M. à 
Orell Fussli-Annonces, Martigny. 

Pouvez-vous en dire 
autant d'une autre boisson? 

Surtout si ce café est préparé avec de ia FRANCK-
AROME il plaît toujours, car seulement alors il est 

bon à ravir et fait le délice de tous! 

FRANCK-AROME 
l'aide secret de la ménagère 

Affichages 
et vitrines 

dans les gares CFF 

et compagnies 

privées. 

VOTRE SERVICE DE PUBLICITE 

Orell Fussli-Annonces 
AVENUE DE LA GARE 

MARTIGNY TÉL. 61.252 

«LE CONFEDERE», FEUILLETON No 36 

Diane 
et l'Amour 
ROMAN DE CONCORDIA MERREL 

Ainsi, c'était pour cette raison que Jim l'avait épou
sée ! Maintenant, elle s'expliquait la réserve, la froi
deur du jeune homme à son égard ; aucun mouvement 
de tendresse ne l'avait poussé vers elle ! 

A la réflexion, pourtant, Diane ne peut admettre dé
finitivement cette hypothèse : 

« Non, non, se disait-elle, ce ne peut être vrai ! Jim 
m'aurait franchement exposé la situation ; il ne peut 
avoir agi de la sorte sans m'avertir. 

« Jim l'aimait, elle en était sûre. Les médisances de 
Mme Van Dyn n'avaient pas été la cause unique du 
mariage. » 

Telles étaient les pensées de Diane, lorsque James 
reparut. 

Elle s'apprêtait à l'interroger, mais les questions 
moururent sur ses lèvres à la vue du visage fermé de 
Landor. Tout espoir l'abandonna. 

La journée s'écoula, morne ; le soir revint, pareil 
aux autres soirs, mais chargé de plus de tristesse. Les 
jeunes mariés soupèrent l'un en face de l'autre. Le si
lence devenait intolérable. 

Diane le rompit la première : 
— Vous ne désiriez pas m'épouser, n'est-ce pas, Jim? 

demanda-t-elle, les yeux brillants de fièvre. 
— Je ne désirais pas vous épouser ? se récria James 

avec véhémence. 
Diane n'entendit que les mots et ne comprit pas le 

Tous droits de rebroduction réservés. 

sens de la protestation qui s'échappait des lèvres de 
James. 

Le jeune homme aurait voulu avouer son amour, 
mais l'orgueil l'en empêcha ; il fut sur le point de re
connaître que les médisances de Mme Van Dyn lui 
avaient servi de prétexte pour demander Diane en 
mariage. Il aimait la jeune fille plus que tout au mon
de et d'un amour sans cesse accru ; mais, tandis qu'il 
se sentait disposé à se mettre à genoux, à la supplier 
de le croire, son visage restait dur et fermé. La pas
sion dont il brûlait ne se manifestait pas. 

La voix de Diane s'éleva de nouveau : 
— Vous avez pensé que, dans les circonstances actu

elles, j 'aurais avantage à m'appeler Diane Landor et 
non Diane Fawcett ! 

James ne répondit pas ; son silence lui apparaissait 
comme un mensonge tacite ; il avait honte de lui-mê
me... mais il n'arrivait pas à extérioriser ses senti
ments profonds. 

— Je veux simplement vous dire ceci, James Lan
dor ; la première fois que j ' a i rencontré Mme Van 
Dyn, elle s'est permis de faire les plus odieuses re
marques sur mon compte. 

— Et c'est pourquoi de votre côté vous avez con
senti à m'épouser ! interrompit Landor d'un ton sar-
castique. 

— Mes raisons ne valaient-elles pas les vôtres ? 
— Puisqu'il en est ainsi, tout est parfait, dit-il, s'ef-

forçant de garder son calme. 
Pendant quelques instants, ils restèrent debout à se 

considérer en silence ; Diane crut voir une lueur de 
tendresse naître dans lèse yeux de James. Elle crut 
qu'il allait l'embrasser et fit un pas en arrière, en di
sant : 

— Ne me touchez pas, Jim ! 
Landor rougit jusqu'à la racine des cheveux et eut 

l'impression d'avoir reçu un soufflet. 11 s'éloigna sans 
mot dire. 

Une semaine s'écoula ; chacun restait sur ses posi
tions et ne voulait faire aucune concession à son con
joint. Dans leur for intérieur, les deux jeunes gens 
étaient persuadés qu'il s'agissait cette fois d'une rup

ture définitive, mais ils avaient compté sans leur jeu
nesse, sans leur amour réciproque. Seuls, l'orgueil et 
un faux amour-propre les écartaient l'un de l'autre. 

X X V 

Ni Diane ni James ne purent jamais s'expliquer 
comment la brouille avait pris fin... Un matin, ils se 
retrouvèrent amis ! 

ils se contentèrent de constater que toute trace d'a-
nimosité avait disparu de leur cœur. 

Landor dit à brûle-pourpoint : 
— Je n'ai plus beaucoup d'argent, Diane. 
Elle le regarda, un peu étonnée : 
— Combien de temps pouvons-nous durer avec ce 

qui reste ? 
La glace se trouva rompue. Ils établirent des comp

tes préventifs, avec la minutie d'un vieux ménage. 
— Par chance, votre père m'avait remis, à l'avance, 

un trimestre d'appointements ; sans cela, je ne sais 
comment nous nous en serions tirés ! 

— Quoi ! Jim, une si petite somme pour trois mois. 
Je suis surprise... 

— Avant de quitter Johannesburg, j ' a i envoyé un 
chèque à mon père, en Angleterre. 

— Un gros chèque, je pense ? 
— Ne vous tourmentez pas à mon sujet, Diane ! 

Croyez bien que votre père n'a pas abusé de la situa
tion en établissant mon contrat, dit-il en riant. 

Diane parut un peu embarrassée, puis ajouta : 
— Mon intention n'est pas, Jim, de me mêler de 

vos affaires ; cependant, il est assez naturel, quand on 
est... 

— :..Mariés ! compléta James d'une façon tout à 
fait inattenduee. 

C'était la première fois qu'une allusion était faite 
à la cérémonie célébrée par le Révérend Seymour ; 
Diane rougit violemment, puis ajouta : 

— Non, ce n'est pas ce que je voulais dire... mais 
quand on vit ensemble, dans ces solitudes. 

— Ah ! fort bien ! interrompit froidement James. 
— Voyons, Jim, devons-nous toujours nous querel

ler, revenir incessamment sur le passé et faire état de 

choses qui, dans le veld, n'ont plus d'importance, ni 
même de signification ? Ici, la vie est réduite à des pro
portions modestes : nous devons abolir maintes notions 
se rapportant à notre manière de vivre antérieure. Est-
il question ici, par exemple, de bains, de frictions, de 
nappes, de serviettes de table ? Quelqu'un prend-il le 
soin de m'avancer une chaise pour m'asseoir à table? 
Ce serait du plus haut comique, n'est-ce pas, quand on 
.t pour sièges des caisses vides ? 

— Le regrettez-vous ? 
— Pas du tout. C'est bien plus, comment dirai-je, 

varié et amusant ainsi ; autrefois, j 'aurais jugé dis
courtois un homme, s'il ne m'avait pas offert des fleurs 
ou des bonbons. Maintenant, je ris de ces fadaises et je 
trouve que ces garçons étaient bien sots de m'entourer 
d'attentions, souvent si puériles. 

— Combien je suis heureux de vous entendre par
les ainsi, Diane, dit lentement Jim. 

— Je suis une créature raisonnable, même si vous 
ne le croyez pas toujours... 

— Mais, Diane, je m'en rends compte. 
— Pas toujours ! 
— Etes-vous toujours raisonnable ? 
— Quel air vraiment supérieur ! Et vous, Jim, sup

posez-vous que vous l'êtes toujours vous-même ? 
— Vous avez raison, Diane ! Je reconnais que je ne 

l'ai jamais été ! 
Quel sens était caché sous ces paroles en apparence 

anodines ? James ramassa l'argent étalé sur la table 
et le remit dans sa bourse. 

— Avez-vous pensé, demanda alors Diane, à faire 
le compte de ce que vous avez dépensé pour moi depuis 
notre séjour ici ? 

— Non. Pourquoi ? 
(à suivrr) 
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